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2.

3.

4.

!--
EXPOSE succmC'f DU SECRJ!,"""'l'AIBE GENERAL 8UR LES QUESTIONS
DONT EST SAI8ILE CONSEIL DE SECORrTE ET SUR I;E POINT

OU EN EST LEUR EXAMEN

Qvestion iranienne ('voir dOCllIll.ent S/401)

Accords s-pécial..À -pré"~s à l'Artici.e 43 d~ la Charte et organisat:lon
des Torces armées def? Na.tions Unies (voir documents 8/401 et S/46IT

Règ1e~nt intéri~ur du Conseil de sacurité«-voir .document 8/401)

Sta.tut et rè{rlement intérieur'du Comité d'état-major' (va:!.r documents
8,l401-et 8/461)

..

Procédure relativa 'à l'admission de nou~eaux Membres (voir document
Pj401)

6. . 'DsIlI3.ndes d'adrJÙssion connne Metnbre des Nations Unies (voir docUInelnts
8/401,.8/41~0, s7461 et s/4§O)

Le Comité charG~(e.'étudier les demandes d"admission a achevé d'établir

la ra1lport qu'il doit soumettre au Conseil de sécu;;'i'té (d~c'tunent sjl~79).

L'étu"l.e de ce raP!lort sera inscrite à'l'ordre d.u jour provisoire de la

186ème 'séance qui se tiendra le 18 ao~t.

7. La 9u~~tion grecque' (vo~r documents 8/401, '8/461 et s/48o)

~e Conseil a noursuivi la discussion de la questions grecque au cours
... , ~,. '.. . .

des 180ème et 183ème séancee, tenues respectivement les 1.2 -et 14 âo~t.
• .. ~ ,~ ... l ' .. ." ..

Le ie"!?résentant des Etats-Unis a présent~ des amendements (dG)cu.II1;~mt 8/471/
. - '., .'

Add.l) au projet de résolution de l'Australie, ainsi ~un nouveau projet.
de résolution (docUI!lent 8/486) ,en dé~larent que si le projet de résolutiorl

de l'Australie était adopté, il retirerait ce nouveaù projet di; résolution•.
"
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Des let;~s du représentant de l'Albanie concernant des incidents de

frontière ont ét~ ptlbi:lées sous forme' de documents 8/4f3À. et 8/492. Les

lettres du représentant de la Grèce répondant à t;es lettres antérieures

du représentant de l'Albanie ont également été publiées sous forme de

document 8/494•.

La discussion a été renvoyée au 19 aoftt.

8.

9· Désignation du gouverneUl' du Territoire libre de Trieste
(voir documents 8/401 et ~7461) .

10.. La question égyptienne {voir documents 8/461 et 8/480 ~

Le Conseil a poursuivi la discussion de ·la question égyptienne au

cours des 179ème et 182èma tenuas respectivement lés li et l~ aoat.

La discussion a été renvoyéé au 20 a{lt.

li. La question indonésienne (voir documents 8/461 et '2/480)

Le Conseil a poursuivi la'discussion de la question indonésienne au

cours de ses l81ème, l84ème et 185_ séances, tenues 1'espectivement; ies

12, 14 et 15 aoftt. Il a décidé Par huit voix contre trois (Belgique,

1

France, RI':>yaume-Uni) d'inviter un représentant de la. République d'Inrlonésie

à participer à la discussion. Le Conseil a examiné une demande du représen- ;

tant permanent de Ji,:. 'République des Philippines auprès de l'Organisation

. 1 des Nations Unies, tendant à ce que le désir exprimé l'Sr son Gouvernement

de l'rendre part à la discussion (doc~nt ~l485) soit à nouveau pris en

considération; le Conseil, par neuf voi."t et deux abstentions (Pologne et

Union des Républiques socialistes soviétiques) a décidé d'envoyer une

inv!tation à. cet état. Une proposition de la Belgique, tendant à inviter

les représentants de l'Indonésie orientale et de Bornéo àpartic1per aux

débats a recueilli quatre voix (Belgique, Etats-Unis, France et Royaume-Uni;

sept membres aB sont abstenus et, en cons6quence, la proposition a été .

l"ejatée•.

Un projet de résolution a été soumis par le représentant de l'Australie
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(dooument ~/488). Le représentant de la Pologn.e a présentê dés amendements

à. oetterésolutionc'

Une lettre de M. Solitan SJahril', représentant de la République

a'Indoné~ie, déc1ara~t que 'la République d'Indonésie accepte par avance,

aux tins ~e ce différancl, lès obligatiol'lS qui incQmbent aux Membres cles

Nations Unies, a été publiée sous fome cle document 8/487. Un téléSx:amme. . '

, du Président, du Premiex<Ministre et du Ministre de l'intérieur de
\

l'Inclonésie orientale, demandant qu'on leur donne la possibilité de se

. (faire entendre, avant que le Conseil ne prenne une décision qua.lconque

a ,également été };lublî.a sous f'onue de document 8/495.' ,

La discUssion a éM 'renvoyée au 21 ~oGt•
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